
 

Versées par les adhérents aux collecteurs des sections syndicales d'entreprises, les cotisations sont centralisées par les syndicats locaux. 
Elles sont ensuite ventilées entre les Unions Départementales et locales, les Fédérations nationale, européenne et internationale d'industries, 
les Confédérations nationale, européenne et internationale. 
Nous vous rappelons qu’une déduction d’impot sur les cotisations syndicales payé est possible, renseignez-vous auprès de nous. 

Où vont vos cotisations FO 2024 ? 

IndustriALL 
Global Union 

IndustriALL 
European Trade Union 

Confédération Européenne 

des Syndicats 

Confédération Syndicale 
Internationale 

S Y N D I C A T  

Union des Syndicats 

de la Métallurgie 

UNION DEPARTEMENTALE FEDERATION 

CONFEDERATION 

FORCE OUVRIERE 

C F M S 
Financement du centre de 

formation 

A F O C 
Organisation de défense des 

consommateurs 

FONDS DE GREVE 

Union Locale 

Section Syndicale Section Syndicale Section Syndicale Section Syndicale 

CONFEDERATION 

FORCE OUVRIERE 

Répartition sur la carte à 10,80€

 

REGION PARISIENNE

3.68 €

CONFEDERATION

6.10 €

AFOC

0,25 €

FEDERATION

0.77 €

Répartition sur le timbre à 11,65€

 

Région Parisienne

2.35€

Fédération

5.45€

Union Départementale

3.85€


